
    Les murs de pâturage ou murs de pierre sèche  
 
    Revalorisés dernièrement, après qu’ils se soient peu à peu effondrés pendant 
des décennies, il n’y a pas crainte de les voir disparaître.  
    Quels fut l’époque à laquelle on commença à les utiliser pour séparer les 
différentes propriétés alpestres ? Auguste Piguet tente de nous renseigner :  
 
    Muratiers. – Au XVIe siècle déjà, lors de la concession des grands mas, chacun des 
bénéficiaires s’empressa de border son lot de murs secs. Ce travail familial surprend par son 
ampleur. Certains de ces murs s’étendent sur une lieue, de l’Orbe à la frontière politique. Il 
n’est pas difficile d’en déceler les traces au beau milieu des champs comme en pleine forêt du 
Risoud. Mais ce cas particulier excepté, c’est la clôture de bois qui avait dominé jusqu’à 
l’époque qui nous occupe. Le XVIIIe siècle vit son remplacement progressif par le mur cru, 
dit muret. Des spécialistes, combiers et étrangers, dits muratiers, opérèrent la transformation.  
    Les comptes signalent une série de cas où l’on pourvut les montagnes communales de ce 
mode de clôture.  
    En 1736-1738, entre les propriétés de Bière et du Chenit (travail confié au muratier 
Rochat). 
    En 1746 /(Lieu, Conseil), on songea à édifier un mur tout le long de la frontière de 
Bourgogne. Un accord avec le muratier Quenoble1 fut même conclu. Le rempart protecteur 
devait mesurer 3 pieds de hauteur et 2 ½ pieds de largeur à la base, prix 4 bz par toise.  
    En 1758, appel aux muratiers des Charbonnières pour réparer les brèches des murs des 
Petites-Chaumilles, en tâche ou à la journée.  
    Les muratiers se chargeaient parfois de murer les citernes. Ainsi arriva-t-il en 1760, aux 
Grandes-Roches, où Anthoine Kenoble, des Charbonnières, fonctionna pour le compte de la 
commune du Chenit.2 
 
    On ignore les raisons pour lesquelles, sur les alpages notamment, on n’usa pas 
plus rapidement du mur cru, tandis que l’on en restait aux cloisonnements de 
bois qui n’étaient rien d’autre que des troncs hâtivement entremêlés et que l’on 
devait remplacer dès leur pourrissement, soit tous les 15 à 20 ans. Ce bois, placé 
ainsi de manière si peu efficace, contribuait lui aussi à l’épuisement des forêts.  
    Le bailli de Romainmôtier, ayant constaté lui-même cette situation peu 
avantageuse, recommanda la construction de murs de pierre sèche. C’est ainsi 
dès cette époque que l’on peu situer la mise en place de plus en plus régulière de 
ce type de cloison. 
 
    Du 13e 8bre 1718 – quelles clôtures pour nos pâturages ? –  
 
    Sigismond Weiss… Gouverneurs et communiers du Chenit,  
 
    C’est avec un extrême déplaisir que nous avons remarqué à notre dernier 
voyage de la Vallée, la prodigieuse quantité de haies, soit palissades, qu’y s’y 
font pour fermer les possessions avec des rondons de bois noir au grand 
                                                 
1 Voir sous ce nom dans les grandes figures combières. 
2 Auguste Piguet, La commune du Chenit au XVIIIe siècle, Le Sentier, 1971, pp. 147-148 
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préjudice, ruine et détriment des bois et joux, en contravention des ordonnances 
souveraines et particulièrement du règlement imprimé en l’an 1700, aux articles 
20, 21 et 29. Ce qui nous a donné occasion, non seulement de refuser des bois à 
ceux qui pourraient nous en venir demander pour leur besoin dans les bois 
banaux de LL.EE. et de n’en plus accorder désormais, puisque l’on prodigue si 
fort par ces rondons employés aux cloisons, les bois communs, au lieu d’avoir 
plus de soin de les conserver pour les nécessités et surtout ayant si belle 
occasion comme l’on a là-haut de fermer avec des murs, d’où il résulterait 
double avantage, en ce que premièrement l’on décombrerait et débarrasserait 
de pierres les possessions, ce qui bonifierait le fief de Leurs Exes, et en second 
lieu l’on éviterait par là cette dépense et mine des bois par le moyen de ces 
clôtures de rondons qui sont de peu de durée et que la plupart des gens lèvent 
tous les ans pour leur affouage, ce qui est encore un autre abus pernicieux et 
contraire au dit règlement souverain.  
    C’est pourquoi et affin d’y remédier, nous avons trouvé bon de défendre dès à 
présent à toutes personnes de ne faire désormais aucune clôture de rondons 
rière votre commune, mais de fermer les possessions autant qu’il sera possible 
avec des murailles sèches à peine d’un florin d’amende par plante et 
d’emprisonnement de 24 heures à qui n’aura pas les moyens de payer la dite 
amende, afin que par ce moyen chacun soit retenu dans son devoir suivant le 
bon vouloir souverain.  
    Nous apprenons d’ailleurs que plusieurs personnes de rière la Vallée 
viennent demander aux Seigneurs Ballifs du bois pour la réparation de leurs 
bâtiments, et qu’au lieu de les employer à cet usage, ils le vendent et négocient. 
C’est pourquoi nous ordonnons aux communes de veiller exactement là-dessus 
et de voir si ceux à qui il sera octroyé du bois suivant les actes de nécessité 
qu’ils en expédieront, sera employé à la réparation de leurs bâtiments ou non, et 
d’en tenir registre exact pour nous être produit au bout de chaque année, 
enjoignant à cet effet à tous les forestiers3 et gens d’office de veiller exactement 
et sans support à l’observation des présentes et d’y tenir main en rapportant les 
contrevenants. Et afin que personne n’en prétexte cause d’ignorance, nous 
ordonnons qu’elles soient lues à la sortie de la prédication rière la Vallée et 
ensuite affichée au lieu accoutumé.  
    Donné ce 13e 8bre 1718.  
 
    Le 16e 8bre  année sus dite, le présent mandat a été lu au Chenit à la sortie du 
prêche en présence des communiers comme l’atteste, David Meylan 
gouverneur4. 
 
    On en vint donc à la pierre. Quoiqu’il soit pour dire certains que des petites 
parcelles aient déjà été encerclées de cette manière au XVIIe siècle. Mais au 
                                                 
3 A l’époque toujours écrit foretier. 
4 ACChenit, C, correspondance reçue.  
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final ce n’est que la diminution inquiétante des bois et les ordres de LL.EE. qui 
mirent fin à une pratique ancestrale sur laquelle l’on ne revint jamais.  
    Il nous faut cependant attendre 1735 pour faire connaissance avec la noble 
corporation des muratiers, soit constructeurs de murs. Alors des travaux sont 
menés entre les communs du Lieu et du Séchey dans la région du Pré-de-Ville, 
en dessus de ce premier village. Procès-verbaux et comptes du village du Lieu5 
nous renseignent :   
 

 
 

                                                 
5 Les archives du village du Lieu figurent aux archives générales de la commune du Lieu, étiquette brunes. 
Procès-verbal ci-dessus dans AA1 1693-1802, comptes dans NA1, 1726-1749.  
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    Ces comptes nous donnent nombre d’informations.  
    Quels sont déjà les muratiers des Charbonnières engagés dans ce travail ?  
 
        * Antoine Kenobele, du Sibetal !, habitant la Cornaz6 

    * Jean Isaac Rochat son beau-frère, habitant aussi à la Cornaz 
    * Pierre Rochat, ancien officier  
    * Jaques Rochat 
    * Abram Isaac son fils.  
 
    Selon d’autres sources, nous trouvons encore à la même époque aux 
Charbonnières et  à titre de muratier :  
 
    * David Aymé Rochat, muratier, cité en 1732, le premier muratier de la 
commune en fait dont le nom nous soit connu. 
    * Pierre Rochat, toujours de la Cornaz, cité cette fois-ci un siècle plus tard, 
en 1827.  
 

                                                 
6 On découvrira l’histoire succincte d’Antoine Kenobele dans nos « Grandes figures combières ». On dira 
cependant ceci sur ce curieux personnage : Antoine Kenoble, écrit parfois Quenoble, était du Sibenthal. Il est 
probable qu’il fut tout d’abord berger ou fromager sur l’un ou l’autre de nos alpages. Ici nous opterions 
volontiers pour les Crêts-à-Chatron ou les Muratte, proche de la Cornaz où il put rencontrer sa future épouse et 
s’y établir comme prince consort ! Sa femme aurait été la sœur de Jean-Isaac Rochat, lui aussi de la Cornaz, écrit 
le plus souvent Corne dans le temps. Ce fut toute sa vie un pauvre diable, et même si on lui donna parfois  le titre 
de maître-muratier. Il eut souvent peine à nouer les deux bouts. On découvre plusieurs fois son nom dans les 
affaires de la commune. Il aurait ainsi envoyé ses enfants mendier aux moulins, poussé ceux-ci de manière 
abusive à faire de la feuille pour ses chèvres. Enfants qui, sur le tard, semblent avoir abandonné leurs parentes 
qui sombrèrent tout à fait dans la misère. Une figure minable et pittoresque que cet Antoine Kenobele qui 
méritera bien que l’on se penche un peu plus sur son destin.  
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    Pour ce qui concerne le mur du Pré-de-Ville, ces gens-là ont construit 290 
toises. La toise de la Vallée comprend 9 pieds de Berne. Le pied de Berne 
équivaut à 0,29325 m. Nos muratiers ont donc mis en place 765 m. de mur.  
    D’après nos calculs, le prix au m. aurait été de 5 sols 7 deniers. Estimons-le 
à un demi-florin.  
   * Un demi-florin à l’époque permet :  

       * Une aide à un pauvre incendié de Porrentruy.  
       * Les criées au sieur Moyse Nicoulaz concernant les enfants d’Abraham 
Dépraz. 
       * Le dédommagement du postillon qui a apporté le mandat pour la revue. 
       * Le dédommagement de 2 messagers envoyés au Pont et au Chenit pour les 
avertir de se rendre ici au Lieu par la voie des députés.  
    Un fromage au bailli, à la même époque, de 38 livres, à 6 x la livre, fait 14 
florins 3/. 
    Concernant le prix de fabrication des murs, une comparaison intéressante peut 
être faite avec le coût de l’amodiation du Crêt à Chatron en 1741 qui fut de 1581 
florins. Ce coût, somme entrée dans la caisse de la commune, aurait offert à 
celle-ci d’effectuer 3162 m. de mur cru, une distance lui permettant d’encercler 
dans une large mesure sa montagne du Crêt à Chatron. Ce même travail, compté 
de nos jours à environ 200.- le m., coûterait actuellement à la commune la 
somme de 632 400.-, soit plus que le prix de l’alpage lui-même.  
    Ce qui revient à dire que les comparaisons n’offrent pas des conclusions 
vraiment pertinentes.  
    Nous n’avons pas la prétention de suivre et d’analyser la profession de 
muratier dans le détail pendant deux siècles et demi. Nous dirons simplement 
qu’au XIXe siècle déjà, des muratiers français sont venus se mêler aux indigènes 
pour construire ou réparer nos murs. Plus tard ce seront les Bergamasques à 
accepter ce travail.  
    Le livre de comptes de John Golay nous indique qu’en 1883 Louis Meylan 
des Vyffourches a fait pour son compte 371 m. de mur au Chalet Hermann à 35 
cts. le m., soit pour un total de 129 frs. 85. Nous ignorons dans le cas présent s’il 
s’agit d’une construction totale ou simplement d’une restauration.  
    Un  contrat reproduit plus bas nous livrera d’autres informations.  
    Une question. Construisait-on au début aussi bien que les spécialistes le font 
aujourd’hui, désormais en pleine possession des techniques d’un métier somme 
toute difficile et qui nous livrent de véritables œuvres d’art ?  
    Il n’est pas interdit de croire que peu à peu, au fil des décennies, une 
technique de construction se soit affinée pour en arriver à cette quasi perfection 
que l’on découvre à nos murs contemporains qui méritent toute notre attention.  
    De nombreux articles auront paru dans les journaux sur ce sujet. L’ouvrage 
sur le Parc jurassien nous livre également des pages fondamentales sur nos 
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murets7. D’autres ouvrages plus modestes sont même tout entier consacrés à la 
construction de ces édifices.  
 
    Plaidoyer pour les vieux murs de pâturage 
 
    A l’heure où de plus en plus de terres disparaissent, cédant la place à des 
constructions industrielles la plupart esthétiquement inadaptées, pour ne pas dire 
d’une laideur à pleurer, à des bâtisses privées, à un réseau de routes et de 
chemins de plus en plus serré, non seulement dans le plat pays comme on serait 
tenté de le croire, mais aussi en montagne, dans les forêts, partout, il convient de 
porter une attention toute particulière, en plus des sites naturels, à ceux-là qui 
ont été façonnés par l’homme au cours des siècles, tels les chalets d’alpage, 
leurs citernes et leurs murs de pierre sèche. C’est là un témoignage inestimable 
de la haute époque du fromage, gruyère en particulier, de ces temps où les 
activités de l’homme n’étaient pas autant qu’aujourd’hui marquées par des 
séparations quasi totales mais se mariaient avec naturel. Ainsi l’horloger qui 
élaborait et construisait des montres au fond de la Vallée, était paysan. C’est-à-
dire qu’en belle saison, ses bêtes à lui aussi prenaient le chemin des hauts où il 
se rendait à son tour, les dimanches après-midi, visiter le pâturage, voir si son 
bétail va bien, à moins qu’il ne soit resté à l’écurie à cause du chaud, parler aux 
bergers auxquels il apportait peut-être un saucisson, une bouteille de vin c’est 
peu probable, manger la crème que ceux-ci se faisaient un plaisir de lui offrir et 
qu’il prenait dans un petit bagnolet fait pour cet usage, avec une cuillère de bois 
souvent sculptée.  
    Non seulement ne pas laisser tomber dans l’abandon ce patrimoine riche et 
beau où l’homme en promenade, aujourd’hui plus que hier encore où il n’y 
pensait pas, peut se recréer, l’entretenir si ce n’est pas parfois lui redonner 
carrément vie par des travaux de restauration. On voit ainsi se remonter des 
murs de pierre sèche, nos murets de pâturages, dont la ligne grise court, 
segments de tous les chalets du Jura mis bout à bout, sur des distances 
incroyables. Quel travail de titan ce fut-là, que de monter ces murs. Ils se sont 
dépondu les reins à le faire, les anciens, d’ici ou d’ailleurs quand on en faisait 
venir pour ce travail difficile qui répugnait à beaucoup.  
    Eux tous, les constructeurs, alors ils se sont desséché les mains devenues à 
leur tour grises comme la pierre qu’elles maniaient, ils se sont bleuis les ongles 
coincés trop souvent entre ces gros cailloux qu’ils levaient, ils se sont écorché 
les avant-bras, les poignets, les coudes, les genoux. Et cela des saisons pleines. 
Car ceux qui s’étaient décidés à accomplir cet ouvrage, jamais vain, beau à tout 
coup malgré la peine inouïe qu’il coûte, peut-être même à cause de cela, avaient 
acquis cette spécialisation qui leur permettait de dresser ces murailles dont la 
beauté vous retient, capte votre regard qui se perd à les suivre sur les pâtures, 

                                                 
7 Le parc jurassien vaudois, Editions 24 Heures, 1994. Chapitre XI, Les Murets, pp. 155 à 159.  
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absorbant les ondulations du mur qui court sur un terrain dont il épouse les 
formes.  
    C’est si beau, un mur de pâturage qui ne s’écroule pas, qui est là, neuf ou 
intact après tant d’années.  
    Et c’était là une civilisation de la pierre. De la pierre et du bois que celle-ci 
avait remplacé pour marquer les séparations entre les propriétés, dans 
l’ensemble dès le début du XVIIIe siècle, quand la forêt vint à s’éclaircir et 
qu’une pénurie générale déjà se dessinait. Car la pierre, on l’avait pour rien. Elle 
était là, sur le pâturage, à profusion, à portée de main, ou si peu éloignée 
qu’avec un char et un cheval, ou une vache du chalet qu’on attelait à sa place, on 
pouvait aller la chercher sans problème. On profitait ainsi en la prenant de 
recréer de la surface pâturable. On faisait d’une pierre deux coups. Les murs 
devenaient pierriers. Mais quels pierriers ! Faits apparemment pour défier les 
siècles. Ce ne fut hélas jamais le cas. La pierre se fuse sous l’action des pluies et 
des gels, des blocs de la grosseur d’une courge, se réduisent en cailloux sans 
importance. Et ce que la nature ne fait pas, l’homme l’accomplit lors de ses 
passages innombrables au-dessus des murs quand il se promène et qu’il 
dessouche sans rien remettre en place, le bétail l’achève en se grattant, toujours 
avide à son tour de détruire. Des trouées importantes ainsi se font, des brèches 
de plus en plus nombreuses s’ouvrent, les pierres roulent à nouveau parmi 
l’herbe des pâturages.  
    Ce n’est pas un lent travail d’érosion. C’est au contraire un processus rapide 
là où l’homme passe ou travaille et qu’il n’a pas garde de les entretenir. Ce qui 
est de nos jours où la peine fait peur, où ramasser un simple caillou pour le 
remettre à sa place est une insulte à des heures si précieuses. C’est qu’aussi l’on 
ignore désormais la matière, ici les cailloux, avec lesquels il ne faut jamais être 
pressé, au contraire, patient, les regarder sous toutes leurs faces, les tourner, les 
rouler, les monter, en un mot les amadouer afin qu’ils participent à leur tour à 
cette construction ou à cette restauration, ou encore à ces simples travaux de 
maintenance et d’entretien.  
    C’est un métier que celui de constructeur. Ce serait le plus beau, tu es libre 
sur les pâturages, s’il n’y avait ce poids, et les 3eins des hommes si fragiles. 
Alors, quand tu quittes ton chantier, le soir, tu as le dos moulu, tu peines même 
parfois à te déplacer, te restant sur le bas de la colonne le poids de tous ces 
cailloux entassés, déplacés, écartés pendant la journée. Et quand est la nuit et 
que tu t’es couché, tu les sens encore dans le chaud de ton lit, là, le long de ton 
dos meurtri. Et même le matin, quand il faut te déplier, ce n’est pas là une mince 
affaire. Maudits cailloux ! Il faudrait abandonner, faire autre chose. Mais a-t-on 
le choix ? On n’a que cela pour gagner sa vie. On a accompagné son père qui 
était déjà muretier, muratier disaient les anciens, dans le temps, quand on 
construisait des murs partout. On l’a suivi longtemps, jusqu’à ce qu’il ne soit 
plus bon à rien, courbé de toutes parts, perclu d’arthrose, atrophié. Et de partout, 
des phalanges, des mains, des coudes, du corps entier quoi, devenu comme une 
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vieille racine noueuse, toute pleine de bosses, des bougnes de la grosseur d’un 
poing. Un père qui alors est resté au village, ne se déplaçant plus qu’avec une 
canne, plié en deux, gris de figure, autant que tous les cailloux qu’il a déplacés 
et qui lui pèsent encore. Des milliers de cailloux qu’il sentira jusqu’au bout, 
maintenant, et qui là-bas, mis en tas les uns à côté des autres, se fichent de lui ! 
    Et ils ne sont plus, les constructeurs. Les murs quant à eux ils restent, même 
s’ils se sont élargis, affaissés, même s’ils sont morts à la fin, ou presque, parce 
qu’ici on les a abandonnés définitivement après que les vieilles limites aient 
changé de place. Agrandissement des montagnes, mise en place de 
cantonnements à la suite du rachat des bocherages. La commune s’est servie à 
profusion, à son tour de construire des murs pour encercler ce qu’elle a pris, elle 
a agrandi son patrimoine forestier tandis que les particuliers pleurent leurs terres 
perdues.  
    De vieux murs ainsi, mystérieux, moussus, à peine visibles sous la végétation 
qui les a recouverts, presque intégrés au sol parfois tant ils sont vieux, et que 
tant d’hiver ont passé, qu’on les distingue mal. Ces vieux murs, oui, qui 
racontent de vieilles histoires de limites et de propriétés, disent aussi le prix de 
la terre, et de cette lutte terrible et de tous les jours pour la garder. Même si on 
sait qu’elle ne nous appartient pas, qu’au contraire, elle nous est seulement 
prêtée, à nous les hommes, pour dix ans, pour cinquante ans, jamais beaucoup 
plus. Alors il  sera pour nous l’heure de partir. Nous lui appartenons plus qu’elle 
ne nous appartient.  
    Ils sont beaux, ces murs que nous aimons.  
    Et ces vieux chemins aussi que l’on a délaissés courent, devenus presque 
invisibles,  dans les pâturages, aussi sous le couvert des forêts où ils vont se 
perdre sans qu’on ne sache pourquoi. Quel était donc votre but, hommes 
d’autrefois, où alliez-vous, vers quelles destinations proches que nous ne 
connaissons plus ? Mais si l’on regarde, si l’on suit attentivement ces sentes qui 
restent, on voit parfois qu’elles vont vers des ruines, des masures à peine 
décelables, un rectangle, qui sont d’anciens chalets que l’on a abandonnés.  
    La forêt, les pâturages, là-haut, quand on est curieux et qu’on veut savoir, 
revenir dans le temps, s’imprégner de cette vieille civilisation, ils nous racontent 
beaucoup de choses, des immensités de choses.  
    Et c’est là l’histoire ancienne de nos montagnes.  
    Et ce sont là des vieux murs qui, s’ils gardent encore les limites actuelles, sont 
à garder, précieusement, religieusement.  
 
 
 

 9



 
 
Chalet Vermeilley sur France. Les murs de pierre séche encerclent ici, d’une part la citerne ou puits, et d’autre 
part le pré de fauche, ainsi qu’à peu près partout sur nos alpages.  
 

 
 
Un nombre presque incroyable de murs divers cerne ces deux propriétés dans le Jura français, non loin de la 
route des Charbonnières à Mouthe.  
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A la Petite-Echelle, toujours sur France, les murs de pierre sèche encerclent les anciens champs du hameau 
disparu de ce nom. Il y a là du fourrage à profusion. Ces anciens champs servent assurément de prés de fauche.  
 
 

 
 
Pré de fauche de l’alpage des Amburnex, propriété de la commune de Lausanne, qui a elle aussi à cœur de garder 
ses murs de pierre sèche en très bon état.  

 11



 
 
Malgré l’aspect purement rectiligne de cette cloison, celle-ci n’est pas sans charme, et surtout elle révèle la belle 
technique de nos muratiers modernes. Il est vrai qu’ils peuvent désormais travailler avec des machines pour le 
gros des charriages et de la mise en place des pierres les plus volumineuses.  
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Du côté de la Bassine 
 

    Edouard Rieben, dans son ouvrage de 1957 :  La forêt et l’économie pastorale 
dans le Jura,  a lui aussi parlé des murs :  
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    Ces murs sans cesse à reconstruire (Registre des conventions de la 
commune du Lieu, S12) : 

 

    Du 7 août 1876. Conditions pour la construction des murs neufs et à retenir, 
limitant la montagne de Combenoire et la propriété à Louis Guignard au dit 
endroit, provenant d’Henri Amédée Piguet, savoir :  
    1o Les murs devront avoir 2 ½ pieds (75 centimètres) de largeur ou fondation 
et 3 ½ pieds (105 centimètres) de hauteur.  
    2o Les murs devront être faits pour le 1er juin 1877 ;  ce qui sera fait l’année 
1876 sera reconnu et payé, sauf une retenue de 55 cts.  par perche de 10 pieds.  
    3o Les murs devront être faits à réception.  
    4o Il y aura au moins tous les 10 pieds un passant aux murs.  
    5o Les pierres devront être placées de manière à rendre le mur solide ;  elles 
ne devront pas l’être en dame.  
    6o Les murs seront faits en ligne droite d’une borne à l’autre conformément à 
celles existantes.  
    7o Les ouvertures nécessaires pour les chemins devront être maintenues ; 
dans ce cas il faudra se servir de belles pierres pour faire les têtes de mur.  
    8o Les murs seront payés à la reconnaissance. 
  
    Ensuite des soumissions déposées, cette entreprise est donnée à Louis Casimir 
Gauthier, chaufournier, pour le prix de un franc septante-cinq centimes la perche 
de 10 pieds de longueur pour murs neufs et à retenir ; d’après les conditions ci-
devant et sous les cautionnements de Charles Capt aubergiste au Sentier, 
lesquels ont signé le 7 août 1876.  
 
                                                                                         Louis Casimir Gauthier  
 
 
 
 
 

 15



    Un choix d’articles 
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